
Coconstruite par Est Ensemble et de nombreux partenaires institutionnels et associatifs, ce document
vise à recenser, pérenniser et amplifier les activités agricoles et des jardins partagés sur le territoire.
Approuvée lors du conseil municipal de mars, cette charte permettra ainsi de mieux faire connaître les
acteurs de ce secteur, de favoriser leur coopération grâce à la création d’une cartographie et d’un
annuaire des projets, mais aussi de développer l’agriculture urbaine dans les programmes
d’aménagement.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

FAVORISER L’AGRICULTURE URBAINE

Mercredi 19 juin, les neuf villes d’Est Ensemble, dont Pantin représentée par son élue à la
Transition écologique Mirjam Rudin, ont signé la Charte territoriale d’agriculture urbaine.
Brève publiée dans Canal N° 328, juillet-août 2024.
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CENTRE ADMINISTRATIF
84/88 AVENUE DU GÉNÉRAL LECLERC

93507 PANTIN CEDEX
 01 49 15 40 00

HORAIRES D’OUVERTURE :
LUNDI, MARDI, MERCREDI, VENDREDI : 8H30 À 12H30 ET 13H30 À 17H30*

JEUDI : 13H30 - 17H30*
SAMEDI (UNIQUEMENT LE PÔLE ÉTAT CIVIL, ÉLECTIONS ET FUNÉRAIRE) : 9H À 12H30*

*LES GUICHETS N'ACCUEILLENT PLUS DE PUBLIC UNE DEMI-HEURE AVANT 
LA FERMETURE AFIN DE TRAITER LES DERNIÈRES DEMANDES.

.

https://www.pantin.fr/la-ville/en-ce-moment/favoriser-lagriculture-urbaine-5648

tel:0149154000

